
 
 

Bulletin à renvoyer avant le 22 février 2010 – à l’attention de Magalie RAIMBAULT 
93 av de Fontainebleau – 94276 Le Kremlin-Bicêtre CEDEX, ou par fax au 01 45 15 09 00 
 
Nom/Prénom...................................................... Fonction ........................................................................ 
Organisme......................................................... Adresse......................................................................... 
.............................................................................. .............................................................................. 
Code postal.................................... Ville.................................................................................................. 
Tél................................ Fax ............................... E-mail.......................................................................... 
 
Tarifs* TTC par participant Participez-vous au déjeuner ? 

� Gratuit pour les abonnés du Réseau Gens du Voyage (inscription préalable obligatoire) 

 
� 160 € pour les non abonnés 

� Oui (15 € TTC à régler sur place en 
espèces ou par chèque) 

� Non 

� 120 € pour les associations 

� 720 € pour les entreprises 

(*) Votre inscription est déductible des cotisations dues au titre 
de la formation continue. Vaut convention de formation 

 

Cachet et signature 

IDEAL Connaissances est un organisme de formation déclaré sous le n° 11.94.07.205.94 - Document non contractuel – RCS Créteil 497 914 556 

Prochain rendez-vous du Réseau Gens du Voyage 

Rencontre Technique dans le cadre du Tour de France du Réseau Gens du Voyage : 
 

 

Les politiques d’habitat pour les gens du voyage en Charente 
 

� Le 3 mars 2010 – Angoulême (16) 

Cher(e) abonné(e), Madame, Monsieur,  
 

Le Syndicat Mixte pour l'Accueil des Gens du Voyage de Charente et le Conseil Général de Charente 
se réjouissent d'accueillir la première étape du Tour de France du Réseau Gens du Voyage qui 
s'arrêtera le Mercredi 3 mars 2010 à Angoulême. 
 

Depuis 25 ans, la Charente œuvre à bâtir une politique d’accueil innovante et réussie pour les gens 
du voyage. Fort d’un vaste réseau d’acteurs aussi divers que complémentaires – collectivités, 
associations, organismes HLM, Etat, élus… - le département s’emploie quotidiennement à adapter 
au mieux l’offre d’habitat à destination des voyageurs qui s’installent ou transitent sur son 
territoire. 
 

Logements adaptés, terrains familiaux, réalisation du PDALPD, rôle de la commission DALO... 
autant de sujets sur lesquels nous vous proposons de découvrir l’expérience charentaise et 
d'échanger lors de cette Rencontre introduite par Michel BOUTANT, Sénateur, Président du Conseil 
Général de Charente et Président du Syndicat Mixte pour l’Accueil des Gens du Voyage de 
Charente.  
 

Nous serions ravis de vous y accueillir et, dans ce but, nous vous proposons de retourner votre 
bulletin d’inscription avant le 22 février 2010. 
 

Dans l’agréable perspective de vous rencontrer,  
Cordiales salutations. 

Magalie RAIMBAULT 
Animatrice du Réseau Gens du Voyage

Evènement organisé par : 



 

 
 
Se rendre à l’amphithéâtre ESMEIN, Centre  
Universitaire de la Charente à Angoulême :  
 
En transport 
De la gare TGV d’Angoulême, prendre les bus-navettes  
spécialement mis en place pour cette journée 
 
En voiture  
N10, sortie Angoulême-Libourne-Hôpital de Girac 
 

Pour tout renseignement : 
Magalie RAIMBAULT 
Animatrice du Réseau Gens du Voyage 
m.raimbault@idealconnaissances.com 
Tel : 01.45.15.08.42/ Fax : 01.45.15.09.00 
Site internet : www.reseau-gdv.net 

Les politiques d’habitat pour les gens du voyage en Charente  
 

Chaque intervention sera suivie d’un temps d’échange avec la salle 

 

9h00 .........................................................Accueil des participants .................................................................  
 

9h30 Introduction : le schéma départemental 
d’accueil des gens du voyage de Charente 

Michel BOUTANT, Sénateur, Président du Conseil 
Général de la Charente, Président du SMAGVC 

  

9h45 L’évolution de l’habitat dédié aux gens du 
voyage : 25 ans d’expérience 

Véronique GUEFFIER, Directrice du SMAGVC  

  

10h15 La prise en compte par le PDALPD des 
besoins d’habitat inscrits dans le schéma 
départemental d’accueil des gens du 
voyage : 
- les conventions d’accompagnement social 
lié au logement avec les 3 centres sociaux 
dédiés aux gens du voyage en Charente ; 
- une mission d’intermédiation locative 
confiée au SMAGVC 

Gervais ROUGIER, Directeur du GIP Charente 
Solidarités chargé de la mise en œuvre du PDALPD 
 

Serge LEBRETON, Directeur de l’Association pour les 
Gens du Voyage de la Région de Cognac (AGVRC) 
 

Isabelle VINCENT, Chargée du logement au SMAGVC  
 

Témoignage d’une représentante de familles 

  

11h45 Le terrain familial de Châteaubernard  Lilian JOUSSON, Vice–président de la 
Communauté de Communes de Cognac, délégué 
au SMAGVC  

  

12h30 Le Réseau Gens du Voyage : un outil de 
mutualisation des connaissances 

Magalie RAIMBAULT, Animatrice du Réseau Gens du 
Voyage, IDEAL Connaissances 

 

13h00 ..................................................................Déjeuner.............................................................................  
 

14h15 La location directe ou la sous-location, 
pavillons individuels ou logements 
collectifs : 

 

- la participation de Logélia à la production 
de logements dédiés aux gens du voyage 

Corinne PIERRE, Directrice de Logélia, organisme HLM 

- Etre partenaire dans l’élaboration du 
projet de construction de 8 logements à 
Saint Yrieix/Charente 

Jules LEFLEUR, Voyageur 

  

15h30 Le rôle de la commission DALO dans les 
projets d’habitat 

Intervenant sous réserve 

  

16h15 Comment solvabiliser les familles et le 
projet d’habitat lui-même : l’expérience 
d’autoconstruction mise en place à Tarbes 
(Projet FNASAT) 

Jean-Claude ROUMEGA, Directeur de l’association 
Solidarité avec les Gens du Voyage des Hautes-
Pyrénées (SAGV 65) 
Christelle ETCHEVERRY, Assistante sociale chargée de 
la mise en œuvre 

 

17h ..............................................................Fin de la rencontre......................................................................  


